
Le présent document exprime la figure et les dispositions générales de l'appartement. Des variations peuvent intervenir en fonction des nécessités techniques et des tolérances ou obligations règlementaires, tant en ce qui concerne les dimensions libres que les
équipements. Les retombées, soffites, faux-plafonds, canalisations, ainsi que l'emplacement des équipements ne sont, éventuellement, figurés qu'à titre indicatif et ne pourront être précisés qu'après les études d'exécution.

����������
Réalisation de 21 logements collectifs et 3 villas

Avenue Saint- Sébastien - La Roquebrussanne

PROVIM
1 Avenue Nocart - 83 400 HYERES

Tel : 04 94 35 70 38 - Fax : 04 94 65 52 91

3.6 3.1
3.2

3.33.4
3.5

le 6 Décembre 2007


